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Titre : Normes d’attribution des locaux 
 
1. Date d’entrée en vigueur : le 4 août 2022 
 
2. Annulation 
La présente version des Normes d’attribution des locaux remplace les Normes d’attribution 
des locaux publiées le 2 avril 2012. 
 
3. Autorité 
Les présentes normes sont publiées sous l’autorité du sous-ministre adjoint des Services 

immobiliers (SI) de Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC). 

4. Contexte 
4.1. Programme des locaux fédéraux 
En 1985, SPAC a été désigné le fournisseur officiel de locaux à bureaux à vocation 

générale pour les ministères et organismes du gouvernement fédéral. En 1993, le 

Conseil du Trésor a accordé à SPAC le pouvoir d’élaborer des politiques et des normes 

fonctionnelles concernant la quantité, la qualité et l’emplacement des locaux ou des 

services de gestion des locaux fournis aux clients. Ensemble, ces décisions du Cabinet 

établissent le contrôle de gestion du Programme des locaux fédéraux par le ministre de 

SPAC, comme le stipule la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 

gouvernementaux.  

4.2. Cadre de gestion des locaux 
Les présentes normes sont publiées à l’appui du Cadre de gestion des locaux à bureaux 

qui établit l’orientation stratégique pour la gestion des exigences en matière de locaux 

des ministères et organismes et pour la fourniture de locaux à bureaux et de services de 

gestion des locaux par SPAC aux organisations du gouvernement fédéral.  

4.3. Documents stratégiques connexes 
Ces normes doivent être appliquées conjointement avec les documents et outils de 

politique de SPAC suivants : 

 Normes d’aménagement en milieu de travail du gouvernement du Canada et le 

Guide de conception du Milieu de travail GC connexe 

 Modalités uniformisées d’occupation des locaux administrés par SPAC 

 Directive sur l’aménagement 

 Application des biens immobiliers pour l’évaluation et la planification de l’espace 

5. Portée 
Ces normes s’appliquent à tous les projets d’aménagement de locaux et de services aux 

locataires des SI réalisés par les employés de SPAC ou pour le compte de SPAC.  



 

4 
 

Ces normes s’appliquent à tous les locaux à bureaux qui sont administrés par SPAC et 

occupés par des ministères et organismes fédéraux. Cela comprend les catégories de 

locaux à bureaux suivantes : administration générale,   fonctions quasi-judiciaires et  centres 

d’appels ou de contact avec le public. 

6. But 
Ces normes visent à décrire l’attribution maximale de locaux par SPAC aux clients qui doit 
être appliquée lors de la planification et de l’acquisition des locaux à bureaux ainsi que de la 
surveillance de leur utilisation.  
 
7. Détails 

 
7.1. Locaux à bureaux  
SPAC fournit des locaux à de bureaux conformément au Cadre de gestion des locaux. 

SPAC reçoit du financement pour lui permettre d’attribuer le montant minimum de locaux 

à bureaux afin d’appuyer les exigences fonctionnelles d’un client. Ces normes décrivent 

la superficie maximale de locaux à attribuer par catégorie générique de locaux à 

bureaux. Il y a trois catégories génériques pour les locaux à bureaux :  

 Les bureaux d’administration générale qui accueillent des fonctions et des 

activités générales de bureau et constituent la majorité des locaux à bureaux de 

SPAC occupés par les clients; 

 Les bureaux pour fonctions quasi-judiciaires qui accueillent des fonctions 

judiciaires ou législatives;  

 Les bureaux de centre d’appels et de contact avec le public qui accueillent les 

clients qui ont le mandat de répondre à un volume élevé de demandes de 

renseignements concernant leurs programmes et leurs services. 

7.1.1. Limites d’attribution des locaux  

Lors de l’acquisition et de la planification de locaux à bureaux pour des clients, la 

superficie des locaux à attribuer doit être fondée sur le nombre d’équivalents temps 

plein (ETPs) et de non-ETPs pour lesquels un client a confirmé un besoin permanent 

en matière de locaux. SPAC veillera à ce que le niveau de mobilité de chaque client, 

tel que déterminé par l'évaluation de la mobilité externe, soit inclus dans le calcul de 

l’attribution d'espace pour chaque projet de locaux. 

La superficie de locaux à bureaux standards attribuée par SPAC aux clients est 

indiquée dans le Tableau 1. La limite supérieure ne rend pas un ministère 

automatiquement admissible à l’attribution de locaux à bureaux. Pour tous les projets 

d’aménagement et de services aux locataires, la superficie de locaux à bureaux doit 

être calculée à l’aide de l’application des biens immobiliers pour l’évaluation et la 
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planification de l’espace (voir la section 7.2) et doit être la superficie minimale 

nécessaire pour répondre aux besoins fonctionnels des clients. 

Les locaux à bureaux ne sont pas attribués aux personnes suivantes : 

 les personnes qui travaillent en permanence à l’extérieur des locaux (p. ex. les 

personnes travaillant à l’extérieur ou à distance à temps plein);  

 les personnes qui ont été incluses dans le nombre d’ETPs d’un espace de travail 

dans un autre lieu (c.-à-d. que les ETPs admissibles ne peuvent être inclus dans 

l’attribution d’espace que pour un seul lieu de travail).  

Dans le cas de bureaux ayant 25 occupants ou moins (après l'évaluation de la 

mobilité externe), les attributions du tableau 1 peuvent être dépassées en raison du 

rapport accru entre les occupants et les éléments de conception standard pour 

l'espace de soutien et de collaboration. L’application des biens immobiliers pour 

l’évaluation et la planification de l’espace augmente automatiquement de 20 % l’aire 

de circulation attribuée aux bureaux comptant 25 occupants ou moins afin de tenir 

compte de cette augmentation des besoins en espace. 

Au moment du renouvellement des locaux déjà occupés par un client, SPAC, à sa 

discrétion, peut dépasser les attributions du tableau 1 si cela permet d’assurer un 

avantage économique à long terme pour l’État et d’offrir le meilleur rapport qualité-

prix à la population canadienne, et que cela respecte les objectifs du plan à long 

terme de bureaux de SPAC. 

Les clients qui ont besoin d’une quantité de locaux à bureaux standards qui excède 

celle indiquée dans le présent document doivent obtenir l’approbation conformément 

au processus d’exemption de conformité décrit à la section A2 des Normes 

d’aménagement en milieu de travail du gouvernement du Canada. Les locaux 

supplémentaires approuvés qui ne sont pas qualifiés comme locaux à usage 

particulier sont appelés locaux opérationnels supplémentaires (LOS). Les locaux 

fournis aux clients qui dépassent les limites établies par leur enveloppe de locaux 

doivent être entièrement financés par le client.  

La superficie totale attribuée par ETP et non-ETP pour les locaux à bureaux 

comprend les espaces de collaboration et de soutien, l’espace de travail individuel et 

les éléments de circulation, cependant la superficie totale exclut les locaux à usage 

particulier (décrits dans la section 7.4). Lorsque des ETPs et non-ETPs sont assignés 

à travailler dans un espace à usage particulier, un supplément de 5,4 m2u d’espace  

est attribué par ETP et non-ETP pour garantir un espace de soutien suffisant. 

L’attribution des locaux est proportionnelle au nombre d’effectifs, c’est-à-dire que plus 

le nombre d’effectifs est élevé, plus l’attribution globale des locaux est réduite par 
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ETP et non-ETP. Le tableau suivant présente une répartition complète des différents 

éléments par type de bureaux. 

Tableau 1 
Limites d’attribution des locaux à bureaux pour les ETPs et non-ETPs 

(en mètres carrés utilisables) 

Type de locaux à 

bureaux 

Espaces de collaboration et de 

soutien  

Espace de 

travail 

individuel 

Circulation 

Administration 

générale 

Cinq premiers ETPs/non-ETPs à 
10 m2 
Dix ETPs/non-ETPs suivants à 6 m2  
Les autres à 4 m2 

4,45 m2 

35 % de 

l’ensemble des 

espaces de 

collaboration et 

de soutien et 

des espaces de 

travail 

individuels 

combinés 

Centre d’appels et de 
contact avec le public 
et Fonctions quasi-
judiciaires 

Cinq premiers ETPs/non-ETPs à 
15 m2  
Dix ETPs/non-ETPs suivants à 10 m2  
Les autres à 6 m2 

 
7.2. Application des biens immobiliers pour l’évaluation et la planification de 

l’espace  
L’attribution des locaux et l’évaluation de la mobilité externe doivent être effectuées à 

l’aide de l’application des biens immobiliers pour l’évaluation et la planification de 

l’espace. L’application prend en charge un modèle de travail hybride en évaluant la 

mobilité externe (le taux de travail à distance des effectifs) afin de déterminer un taux 

d’occupation cible pour un lieu spécifique. Le calcul de l’attribution des locaux déterminé 

dans le tableau 1 est ensuite appliqué à l’occupation cible pour déterminer l’attribution de 

locaux optimale. L’application d’une évaluation de la mobilité permet de s’assurer que 

les locaux sont attribués avec précision et au minimum requis pour répondre aux 

exigences fonctionnelles des clients.  

7.3. Locaux à bureaux destinés aux ministres et aux administrateurs généraux 
Les locaux destinés aux ministres et aux administrateurs généraux dans les bureaux de 

l’administration centrale des ministères sont fournis dans les limites de l’attribution 

maximale de locaux, conformément à la section B2.2 des Normes d’aménagement du 

milieu de travail du gouvernement du Canada. Ces locaux ne sont pas des locaux à 

usage particulier.  

7.4. Locaux à usage particulier 
Les demandes de Locaux à usage particulier (LUP) propres aux projets et propres aux 

programmes sont soumises à l’approbation par le processus d’exemption de conformité 

décrit dans la section A2.1 Normes d’aménagement du milieu de travail du 
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gouvernement du Canada. Les locaux sont attribués en fonction de la superficie 

minimale requise pour répondre aux besoins opérationnels des occupants de 

l’installation. Les bureaux régionaux de SPAC sont responsables de l’approbation des 

analyses de rentabilisation pour les locaux à usage particulier afin de répondre aux 

besoins propres aux projets. Les approbations des exigences nationales ou propres au 

programme relatives aux locaux à usage particulier relèvent de la responsabilité du 

SMA, SI. Les clients doivent entreprendre une analyse de leurs besoins de Locaux à 

usage particulier en consultation avec SPAC à l’aide des Lignes directrices pour les 

locaux à usage particulier et de l’outil d’évaluation des locaux à usage particulier et sont 

encouragés à officialiser leurs besoins selon les normes propres au programme. 

7.5. Aires communes 
SPAC collaborera avec ses clients pour faciliter le partage des aires communes afin de 

tirer parti des économies d’échelle dans le cadre d’une occupation par plusieurs 

locataires. Ces aires peuvent inclure, sans s’y limiter, des salles de réunion, des 

bibliothèques, des salles de formation et de conférence, et des services communs tels 

que des aires d’attente/réception, des salles de distribution communes, des salles de 

distribution (également appelées salles de télécommunication et salles d’équipement) et 

des aires de courrier et de dossiers, en fonction des occupants de l’ensemble du 

complexe. 

7.6. Suivi et établissement de rapports 
Il est essentiel que SPAC possède des données justes sur les ETPs dans de nombreux 

aspects de ses activités, notamment l’attribution de locaux aux clients ainsi que la 

surveillance, la mesure et l’établissement de rapports concernant l’efficacité des lieux de 

travail administrés par SPAC.  

Conformément au Cadre de gestion des locaux, SPAC assurera le suivi des indicateurs 

de responsabilité à l’égard de l’utilisation des locaux à bureaux par client et en rendra 

compte au Conseil du Trésor. La mesure du rendement sera fondée sur les ETPs, la 

mobilité et le taux d’occupation cible et sera exprimée à l’aide de deux indicateurs de 

rendement clés (IRC) : 

 L’attribution de l’espace fondée sur la population totale assignée aux locaux sera 

exprimée en mètre carré louable (m2l) par ETP; 

 L’utilisation des locaux fondée sur l’utilisation réelle et la conception, en tenant 

compte de la mobilité, sera exprimée en m2l par occupant cible. 

SPAC collaborera également avec les clients pour surveiller l’utilisation réelle des locaux 

sur place par divers moyens (c.-à-d. les systèmes de réservation, l’utilisation du WIFI, 

etc.) 
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Ces mesures permettront d’assurer une utilisation optimale des locaux et fourniront un 

indicateur des domaines dans lesquels des améliorations et des gains d’efficacité 

supplémentaires peuvent être réalisés grâce à une intervention.  

8. Définitions 
 
Aire commune – Aire utilisée de façon commune ou partagée par les clients et/ou le 

public à qui les services sont offerts.  

Aire de circulation – Aire permettant au personnel de se déplacer d’un espace de 

travail ouvert à un autre. Cette aire comprend l’espace requis pour accéder aux locaux 

de soutien et aux services de l’immeuble.  

Application des biens immobiliers pour l’évaluation et la planification de 

l’espace – Outil obligatoire développé par Services publics et Approvisionnement 

Canada et utilisé par la communauté des Services immobiliers avec SPAC et les clients 

pour calculer l’attribution des locaux et évaluer la mobilité externe des employés pour un 

emplacement particulier. Elle assure également la conformité aux Normes d’attribution 

des locaux et aux Normes d’aménagement en milieu de travail du gouvernement du 

Canada. 

Bureaux d’administration générale – Bureaux permettant d’exercer des fonctions et 

des activités administratives générales et ne nécessitant pas de fonctions de sécurité 

particulières ni d’autres fonctions spéciales. Dans ces locaux, il n’y a pas d’interaction 

avec le grand public. Ces types de bureaux constituent la majorité des locaux à bureaux 

administrés par SPAC occupés par les clients. 

Bureaux pour fonctions quasi-judiciaires – Bureaux réservés aux fonctions judiciaires 

ou législatives. Il faut souvent assurer la confidentialité et renforcer les mesures de 

sécurité dans ces bureaux, lesquels sont destinés aux organismes qui doivent interpréter 

et appliquer certaines lois et certains règlements, tenir des enquêtes et des audiences 

ou exercer des fonctions d’arbitrage pour rendre des décisions relatives à des plaintes, à 

des appels et à des demandes de règlement. Les fonctions et les opérations peuvent 

notamment comprendre, mais sans s’y limiter :  

 la gestion : l’organisme d’arbitrage exerce ses activités distinctement de l’unité 

administrative qui lui fournit des services;  

 les réunions qui ont lieu selon un calendrier avec le personnel interne et le grand 

public; 

 les salles d’audience protégées et confidentielles : il pourrait être nécessaire 

d’assurer la sécurité du personnel.  
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*Remarque – aucun ministère n’est défini comme étant entièrement quasi-judiciaire. Un 

ministère ou un organisme peut avoir des locaux qui sont considérés comme quasi-

judiciaires, mais cela ne permet pas au ministère ou à l’organisme dans son ensemble 

d’être classé comme quasi-judiciaire. Ce terme est uniquement utilisé pour déterminer 

un type d’espace qui peut exister au sein de l’espace global d’un ministère ou d’un 

organisme. 

Client – Une organisation considérée comme étant au sens de la section 2 de la Loi sur 

la gestion des finances publiques, qui occupe un bien immobilier géré par SPAC. 

Enveloppe de locaux – Désigne la superficie totale que les ministères et organismes 

peuvent occuper en fonction du financement approuvé par le Conseil du Trésor auquel 

peut avoir accès Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) pour fournir 

des locaux conformément à ses pouvoirs, politiques, normes et lignes directrices. 

Équivalent temps plein (ETP) – Mesure de la main-d’œuvre fondée sur les heures de 

travail qui est utilisée au gouvernement fédéral pour déterminer le nombre réel 

d’employés. Les personnes suivantes sont comprises dans le calcul des ETPs :  

 Les employés nommés pour une période indéterminée ou déterminée, les 

employés saisonniers ou occasionnels;  

 les étudiants embauchés dans le cadre des programmes d’emploi pour étudiants 

du gouvernement fédéral (p. ex. le Programme d’enseignement coopératif et le 

Programme fédéral d’expérience de travail étudiant); 

 le personnel exonéré des ministres; 

 les employés d’organismes relevant du Parlement (p. ex. le Bureau du vérificateur 

général et les organismes de service spéciaux).  

Espace de travail individuel – Espaces ouverts et fermés destinés à accueillir des 

fonctions de travail individuelles. L’espace de travail individuel peut comprendre, sans 

s’y limiter, des points de travail tels que des stations de travail typiques, des points de 

transition, des salles de concentration et des cabines téléphoniques. L’attribution de 

4,45 mètres carrés utilisables (m2u) par ETP est utilisée pour calculer l’espace de travail 

individuel total pour la conception et ne représente pas la taille d’un point de travail 

particulier. La taille des points de travail individuels peut varier en fonction de la 

conception. 

Évaluation de la mobilité externe – Mesure permettant de déterminer le taux auquel la 

population totale d’ETP affectés à un lieu de travail particulier travaille à distance. La 

mobilité externe est évaluée en fonction de six profils de population travaillant à 

distance, chacun étant associé au nombre de jours où la population travaille à distance 

(p. ex., un jour par semaine, deux jours par semaine, etc.) L’application des biens 
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immobiliers pour l’évaluation et la planification de l’espace (voir la définition) doit être 

utilisée pour évaluer la mobilité externe.  

Locaux à bureaux de centre d’appels et de contact avec le public – Locaux qui 

accueillent des fonctions à l’appui d’un mandat visant à répondre à un volume élevé de 

demandes de renseignements concernant les programmes et services d’une 

organisation. Les fonctions et les opérations peuvent notamment comprendre, mais sans 

s’y limiter :  

 services en face à face avec le public; 

 contacts téléphoniques avec des membres du public ou des employés; 

 haut degré de technologie spécialisée nécessaire aux opérations; 

 activités de formation approfondies, soutien aux travailleurs de quart, 

encadrement et recrutement; 

 heures d’ouverture prolongées pour offrir des services le soir et le week-end. 

Locaux à usage particulier (LUP) – Locaux supplémentaires non standards dont un 

client a besoin pour mener certaines activités particulières et uniques qui sont 

essentielles au déroulement de ses programmes et qui ne sont pas inclus dans 

l’attribution standard de locaux de soutien. Les types de locaux suivants peuvent être 

considérés comme des locaux à usage particulier : les laboratoires, les unités ou les 

cliniques de santé, les installations/complexes de réunion ou de formation, les salles 

d’entrevue, les salles d’inspection, les espaces de traitement, les bibliothèques 

ministérielles qui servent une fonction nationale ou des groupes extérieurs, les 

gymnases, les entrepôts, les zones de stockage avec une grande quantité de stockage 

de fichiers, les ateliers commerciaux, les salles de courrier pour une distribution 

nationale ou pour de multiples régions, les kiosques, les aires de réception publiques, les 

bureaux de caisse ou les espaces similaires nécessitant un service spécial et des 

caractéristiques de sécurité, les garderies, les installations de 

télécommunication/préparation aux urgences, les bureaux météorologiques, le stockage 

extérieur et les salles d’audiences. Cette liste n’est pas exhaustive. 

Locaux de soutien – Locaux ouverts et fermés servant aux fonctions de soutien 

administratif non incluses dans les espaces de travail individuels ou l’aire de circulation, 

mais qui sont nécessaires au fonctionnement d’un bureau. Les locaux de soutien 

peuvent comprendre, mais sans s’y limiter, des salles de réunion, des salles de travail, 

des locaux de collaboration ouverts, des cuisinettes, des zones d’équipement partagé, 

des vestiaires, des stations d’impression et des aires de réception et d’attente. 

Locaux opérationnels supplémentaires (LOS)– Locaux qui dépassent les normes 

d’attribution des locaux et qui sont considérés comme des locaux à bureaux non 

typiques qui ne sont pas pris en charge comme locaux à usage particulier, et qui ne sont 
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pas conformes aux Normes d’aménagement du milieu de travail du gouvernement du 

Canada ni au Guide de conception du milieu de travail GC. Lorsque les besoins en 

locaux supplémentaires dépassent l’enveloppe de locaux, les coûts d’aménagement, le 

loyer, l’entretien et tous les services immobiliers supplémentaires sont financés à 100 % 

par le client. Les besoins opérationnels supplémentaires doivent être approuvés 

conformément au processus de surveillance de la conformité déterminé dans la section 

A2 des Normes d’aménagement du milieu de travail du gouvernement du Canada.  

Modèle de travail hybride – Un régime de travail flexible permettant aux employés de 

combiner le travail au bureau et le travail à distance.  

Non équivalent temps plein – Mesure des contrats de services fondée sur les heures 

de travail qui est utilisée pour déterminer le nombre réel de personnes embauchées 

dans le cadre d’un contrat de services, selon la définition fournie dans le Règlement sur 

les marchés de l’État, et qui doivent travailler dans les locaux d’un ministère ou 

organisme. Les experts-conseils et les services d’aide temporaire sont compris dans le 

calcul des non-ETP. 

Remarque : Le calcul du nombre de non-équivalents temps plein ne comprend pas les 

personnes embauchées dans le cadre d’un contrat de services et dont la rémunération 

englobe les frais généraux. 

Occupants – Personnes pour lesquelles un bâtiment ou une partie de celui-ci est conçu. 

Occupation – Dans le cadre de la construction de bâtiments et des codes du bâtiment, 

l’occupation désigne l’utilisation ou l’utilisation prévue d’un bâtiment ou d’une partie d’un 

bâtiment.  

Occupation cible – Représente le nombre moyen d’occupants censés se trouver sur le 

site d’un lieu de travail spécifique à un moment donné et pour lesquels le lieu de travail 

est conçu. Ce nombre peut varier par rapport au total d’ETP en raison de l’application de 

la mobilité externe. 

Plan à long terme pour les locaux à bureaux – Le plan à long terme pour les locaux à 

bureaux est un document ambitieux qui comporte des objectifs théoriques conçus pour 

rajuster, recapitaliser et moderniser le portefeuille de locaux à bureaux du gouvernement 

du Canada sur un horizon de planification à long terme. Le plan sera révisé 

annuellement et vise à fournir aux employés fédéraux des locaux à bureaux qui sont 

flexibles, numériques, efficaces, écologiques, inclusifs, collaboratifs, sains, sécuritaires, 

accessibles et qui appuient la prestation efficace et la réalisation des priorités et des 

objectifs du gouvernement et des programmes fédéraux tout en assurant un 

investissement judicieux, une bonne intendance et le meilleur rapport qualité-prix pour la 

population canadienne. 
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Services aux locataires – Modifications et/ou améliorations apportées aux locaux 

existants, ou services requis en plus de ceux précisés dans l’accord d’occupation, qui 

sont demandés par un client pendant la durée de l’occupation. Les demandes de 

services aux locataires sont financées par les clients.  

9. Rôles et responsabilités 
 
9.1. Services publics et Approvisionnement Canada 
 
Le sous-ministre adjoint des Services immobiliers est responsable d’approuver les 
révisions et les exemptions de ces normes. 
 
Le directeur général, Gestion des locaux et Solutions en milieu de travail, est 
responsable de ce qui suit : 

 assurer la conformité et l’application uniforme de ces normes à l’échelle nationale; 
 donner une orientation et des conseils fonctionnels à l’échelle nationale 

relativement à l’application de ces normes à tous les projets de locaux et de 
services aux locataires. 

 
Le directeur principal, Direction de la gestion des locaux à l’échelle nationale est 
responsable de ce qui suit : 

 donner des conseils et des directives à l’échelle nationale relativement à la mise 
en œuvre de ces normes;  

 examiner et mettre à jour les normes, au besoin, afin de tenir compte des 
politiques et des initiatives en matière de biens immobiliers à l’échelle du 
gouvernement et de SPAC; et veiller à ce que toutes les exigences de ces 
normes soient intégrées aux procédures, aux processus et aux systèmes 
nationaux.  

 
Les directeurs généraux régionaux, les directeurs généraux et les responsables de 
services sont responsables de ce qui suit : 

 veiller à ce que ces normes soient mises en œuvre et surveillées;  
 déterminer les préoccupations soulevées ou les problèmes qui surviennent dans 

le cadre de la mise en œuvre de ces normes. 
 
Les directeurs généraux, Gestion des locaux et du portefeuille, le directeur, Gestion des 
locaux du Secteur de la capitale nationale (SCN) et le directeur, Gestion des locaux du 
SCN et des projets novateurs, sont responsables de ce qui suit : 

 mettre en œuvre ces normes dans les procédures, processus et systèmes 
opérationnels existants et surveiller leur application. 

 
Les directeurs de projet, les chefs de projet, les gestionnaires de l’aménagement des 
locaux, les conseillers des Services de gestion des locaux destinés aux  clients, les 
gestionnaires de projet et les gestionnaires des immeubles et des installations sont 
responsables de ce qui suit : 
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 appliquer ces normes et l’application d’évaluation et de planification de l’espace 
des biens immobiliers dans tous les projets relatifs aux locaux et de services aux 
locataires. 

 
Les équipes des comptes de Relations avec les clients et de la gestion de la demande et 
les directeurs régionaux du service à la clientèle sont responsables de ce qui suit : 

 promouvoir ces normes auprès des clients et faciliter leur compréhension. 
 

9.2. Responsabilités des clients : 
 déterminer la combinaison appropriée de ressources nécessaires en fonction des 

objectifs du programme et des exigences opérationnelles; 
 évaluer les effectifs en mode de travail hybride et collaborer avec SPAC pour 

déterminer la mobilité externe et calculer l’occupation cible à l’aide de l’application 
d’évaluation et de planification de l’espace des biens immobiliers; 

 se conformer à ces normes et aux Normes d’aménagement du milieu de travail du 
gouvernement du Canada. 
 

9.3. Les fournisseurs tiers des services sont responsables de ce qui suit : 
 appliquer ces normes dans tous les projets relatifs aux locaux et de services aux 

locataires. 
 

10. Références 
 
Publications et outils de SPAC : 

 Cadre pour Services immobiliers (GCpédia, PDF) 
 Directive des Services immobiliers sur l’aménagement 
 Cadre de gestion des locaux 
 Normes d’aménagement du milieu de travail du gouvernement du Canada 

(GCpédia, PDF) 
 Guide de conception du milieu de travail GC (GCpédia, PDF) 
 Lignes directrices concernant les locaux à usage particulier (GCpédia, PDF) 
 Outil d’évaluation des locaux à usage particulier 
 Centre de ressources de gestion des locaux (GCpédia) 
 Ressources du milieu de travail GC (GCpédia)  

 Politiques à l’intention des cabinets de ministres 

https://www.gcpedia.gc.ca/gcwiki/images/b/ba/Cadre-framework-fra.pdf
https://gcintranet.tpsgc-pwgsc.gc.ca/bi-rp/publications/amenagement-fitup-fra.html
https://gcintranet.tpsgc-pwgsc.gc.ca/bi-rp/publications/gestion-management-fra.html
https://www.gcpedia.gc.ca/gcwiki/images/a/ac/Workplace_Fit-up_Standards_FR.pdf
https://www.gcpedia.gc.ca/gcwiki/images/a/ac/Workplace_Fit-up_Standards_FR.pdf
https://wiki.gccollab.ca/images/6/65/GCworkplace_Design_Guide_FR.pdf
https://www.gcpedia.gc.ca/gcwiki/images/d/de/SGLBBI_-_Lignes_directrices_concernant_les_locaux_%C3%A0_usage_particulier.pdf
https://www.gcpedia.gc.ca/gcwiki/images/d/dd/Outil_d%27%C3%A9valuation_des_LUP_-_Fr_2016.pdf
https://www.gcpedia.gc.ca/wiki/Centre_de_ressources_de_Gestion_des_locaux
https://www.gcpedia.gc.ca/wiki/Milieu_de_travail_GC
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/politiques-cabinets-ministres-janvier-2011.html#toc5-1
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